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INTRODUCTION
Un atelier a eu lieu au Québec les 8 et 9 février, 
dans la ville de Québec, pour discuter des pos-
sibilités en foresterie pour les Autochtones au 
Québec. L’atelier de Québec était l’une des 8 
réunions organisées d’un bout à l’autre du pays 
afin de donner aux participants un aperçu du 
nouveau Cadre fédéral pour le développement 
économique des Autochtones, qui met l’accent 
sur la création d’occasion et la production de ré-
sultats, tandis que le gouvernement adopte une 
approche pangouvernementale au développe-
ment économique autochtone.

Ces séances ont été organisées dans le but de 
déterminer les possibilités éventuelles de dével-
oppement économique, les besoins et les parte-
naires possibles des collectivités autochtones 
dans le domaine de la foresterie. Des membres 
du secteur privé, de l’industrie forestière, des 
gouvernements provinciaux et fédéral et des 
Premières nations faisaient partie des invités et 
ont tous contribué à la détermination des pos-
sibilités basées sur la forêt ayant les meilleurs 
chances de s’avérer bénéfiques pour les collec-
tivités autochtones. L’atelier a rendu possibles 
une excellente collaboration et des échanges 
d’idées entre les participants, ainsi que l’occasion 
de nouer de nouveaux liens et de mettre sur pied 
de nouveaux partenariats qui pourraient appuy-
er les futures entreprises.

En outre, ces réunions ont permis d’informer 
les praticiens autochtones du secteur forestier 
à propos de la nouvelle stratégie entreprise par 
le gouvernement du Canada et d’encourager 
le développement économique au moyen 

d’activités tributaires des forêts, l’Initiative en 
foresterie autochtone.

PARTIE I - CONTEXTE

M. Normand Laflamme, Directeur, planifica-
tion et développement, Centre de foresterie des 
Laurentides, souhaite la bienvenue au groupe. Il 
présente Mme Lorraine Brouillette, Gestionnaire, 
développement économique, MAINC et M. Bri-
an Wilson, Directeur des programmes, Service 
canadien des forêts, qui a présenté un énoncé 
sur le nouveau Cadre pour le développement 
économique des Autochtones. Il a souligné que 
cet atelier faisait partie d’une série de huit ate-
liers régionaux tenus à travers le Canada pour 
découvrir de nouvelles initiatives en matière de 
foresterie autochtone. Cet ensemble fait partie 
d’une intervention fédérale plus générale visant 
à encourager les projets de développement for-
estier autochtone.

VERS UN NOUVEAU 
CADRE FÉDÉRAL POUR LE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
DES AUTOCHTONES EN 
FORESTERIE
M. Brian Wilson, RNCan-SCF

M. Wilson a commencé par une présentation 
PowerPoint intitulée « Cadre fédéral pour le 
développement économique des Autochtones 
– Soutenir les possibilités en matière de for-
esterie autochtone. » Il a indiqué qu’un aspect 
primordial de la vision reposait sur la collabora-
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tion du gouvernement dans son ensemble. Ceci 
signifie qu’aucune partie du gouvernement ne 
travaille individuellement. Grâce à des consulta-
tions en 2009, une nouvelle approche axée sur 
cinq piliers a été élaborée. Ces piliers constitu-
ent une structure différente de la précédente et 
permettent d’accroître les partenariats. Il men-
tionne également que le PFPN qu’il remplacera 
était constitué de projets annuels à l’échelle des 
communautés, et que ceux-ci seront remplacés 
par des partenariats pluriannuels régionaux. 
Le financement du nouveau cadre provient de 
sources variées par le biais de partenariats stra-
tégiques.

Il a présenté quelques exemples des possibilités 
actuellement à l’étude, comme le projet White-
feather/Two Feather en Ontario, l’initiative de 
logement des Premières nations « Local Materi-
als, Local Labour, » le projet d’inventaire forestier 
des Premières nations du Manitoba et l’initiative 
en faveur de la foresterie autochtone au Nou-
veau-Brunswick.  

M. Wilson décrit les étapes pour faire des progrès. 
En février, des ateliers ont été tenus partout au 
Canada dans le but de cerner les possibilités es-
sentielles en matière de foresterie et de parte-
nariats. En mars, les idées seront étudiées à la 
lumière du nouveau cadre et seront ensuite 
mises de l’avant. Celles-ci seront des possibilités 
essentielles et des considérations stratégiques 
à la lumière des initiatives à venir. En avril, le 
SCF serait en mesure de présenter les groupes 
représentés lors des ateliers afin d’approfondir 
les propositions et de déterminer les partenaires. 

Commentaires et questions des 
participants

Un participant a fait part de ses préoccupations 
devant le manque de financement. Il indique 
avoir reçu 125 000 $, après avoir indiqué un 
besoin pour 700 000 $. Cet écart constitue un 

problème continuel et il a une incidence sur la 
recherche de partenaires. Les communautés ne 
se sentaient pas appuyées par le niveau judici-
aire ou les services juridiques des organisations. 
M. Laflamme a précisé le manque de finance-
ment et des exigences en matière de RNI. Les RNI 
sont provinciales et ils n’ont donc aucun con-
trôle sur elles. Il est convenu que le manque de 
financement est un problème. Dans le passé, les 
Autochtones ont été frustrés par les deux ordres 
de gouvernement. Le nouveau rôle du SCF serait 
à titre d’intervenant pour localiser les ressources 
auprès d’AINC ou de RHDCC et pour faciliter et 
structurer les projets. Le PFPN a également de-
mandé davantage de financement, ce qui a été 
approuvé en date du 31 mars. Il a commenté le 
passage vers des projets pluriannuels. L’objectif 
est d’accroître au maximum les retombées grâce 
à des projets plus structurés entre les régions 
et non pour des collectivités en particulier. 
M. Laflamme indique qu’un grand nombre de 
choses devaient être précisées et qu’il s’agit de la 
raison d’être de l’atelier. Mme Brouillette a con-
venu qu’il n’y avait jamais assez d’argent. C’est 
la réalité à laquelle tous ont dû faire face. Elle 
souligne que la foresterie relève des provinces 
et que de nouveaux partenariats de travail dans 
le cadre constituent la clé de l’avenir. M. Wilson 
a souligné que l’un des piliers du cadre visait à 
renforcer les partenariats avec les Autochtones 
et la création de contextes commerciaux plus 
favorables au sein des collectivités.

Un participant de Kitcisakik a indiqué que des 
programmes partenaires pour la formation 
étaient en place, mais que lorsque venait le temps 
de trouver un emploi, il était toujours question 
de financement. Ceci affecte l’inventaire fores-
tier, l’arpentage des terres, les projets de forma-
tion en foresterie ainsi que les conditions de vie. 

Un autre participant a demandé des éclair-
cissements par rapport aux procédures à suiv-
re lorsqu’un projet est prêt. Mme Brouillette a 
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d’abord souligné que la responsabilité prin-
cipale revenait à l’agent de développement 
économique. La plupart des collectivités (95 %) 
ont un agent de développement économique. 
AINC fournit le financement de base. L’agent de 
développement économique se trouve souvent 
dans le même bureau que le conseil de bande. 
Ensuite, il faut se tourner vers la commission 
de développement économique provinciale.1 
Elle mentionne que l’intégration avec EAC a de-
mandé plus de temps que prévu. Elle a égale-
ment encouragé les participants à communiquer 
directement avec son bureau et ils seront en 
mesure de répondre à toutes les questions ou de 
les diriger vers les bonnes personnes qui seront 
en mesure de les aider. M. Wilson souligne que 
le PFPN prend fin en mars. En vertu du nouveau 
cadre, des capitaux d’amorçage sont alors dis-
ponibles. L’objectif était de finaliser et de faire 
approuver les critères des résultats concrets en 
mars. Il décrit le rôle du SCF comme un rôle de 
facilitation, de planification et de réalisation de 
l’analyse de cas. Le SCF ne fournit pas directe-
ment de financement. 

Un participant demande si la période de rétro-
action est limitée aux deux jours consacrés à 
l’atelier. Mme Brouillette déclare que la consul-
tation ne prendra pas fin demain. Il s’agit en fait 
d’une seule occasion dans le cadre du processus 
fédéral…

Un participant a parlé d’une des réussites du 
PFPN. À la suite d’un incendie, les travaux de re-
boisement constituent un projet sur une échelle 
relativement petite dirigée au niveau régional. Il 
souhaitait que ces types d’initiatives soient en-
core possibles dans le contexte du nouveau cad-
re. Aucune garantie n’a été offerte, mais en cas 
de situations particulières, d’autres programmes 
seront toujours offerts au-delà des limites du 
cadre. Le rôle du SCF est d’intervenir et de trou-
ver du financement. Ce financement peut ne pas 
être disponible par le biais du développement 
économique, mais il sera étudié au cas par cas. 

1  Commission de développement économique des Premières 
Nations du Québec et du Labrador (CDEPNQL) 

Dans ce cas, le développement économique était 
aussi flexible que possible avec les partenaires 
de manière à trouver de nouvelles pistes de so-
lution. 

Un participant a demandé si des enveloppes 
de financement particulier allaient être redis-
tribuées une fois le PFPN échu. Le cas échéant, 
il demande qui, de RNCan ou AINC, bénéficiera 
de ce financement. La réponse donnée indique 
qu’il n’y aura pas d’enveloppes de financement 
particulier identifiées, mais que le secteur de la 
foresterie a été ciblé en tant que priorité. Cepen-
dant, il était impossible de déterminer le mon-
tant, le cas échéant, du financement qui serait 
attribué aux initiatives forestières. M. Wilson a 
déclaré que les sommes pour le développement 
économique seront utilisées pour le soutien aux 
activités de gestion. Il a insisté sur le fait que les 
décisions n’avaient pas encore toutes été prises. 
La plus grande préoccupation était l’accès au 
financement principal. RHDCC est le principal 
bailleur de fonds. Une somme précise tirée du 
financement de l’initiative sur les partenariats 
stratégiques (IPS) et du secteur sera reçue. Le 
financement de l’IPS sera ensuite utilisé pour 
faciliter l’accès à un financement encore plus 
important. D’ici la mi-mars, il prévoit avoir da-
vantage de détails. L’IPS ne remplace pas le PFPN, 
mais après la tenue de l’atelier, il espère avoir 
suffisamment de projets et un plan d’action tri-
ennal. L’atelier a été organisé pour arriver à ces 
conclusions. 

Un participant a indiqué à quel point il est dif-
ficile d’obtenir du financement lorsque les par-
ties concernées ne peuvent être réunies. Il a de-
mandé s’il était possible de mettre en place un 
numéro où téléphoner. M. Laflamme a indiqué 
qu’il s’agissait d’une importante préoccupation 
à propos des communautés des Premières na-
tions et que l’objectif était d’éliminer ce pro-
blème. Ils cherchaient à faciliter et à identifier 
les ressources, comme AINC et RHDCC, mais ils 
n’auraient pas de contributions directes.
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Un participant provenant de la Première nation 
Kitcisakik a parlé du besoin d’avoir un certain 
nombre de ressources règlementaires. Le person-
nel vit constamment dans l’incertitude en raison 
du manque de financement. Il a également indi-
qué que le travail à l’échelle régionale ne devrait 
pas alimenter le débat entre les communautés 
par rapport à l’obtention du financement.

Une certaine partie du financement était déjà 
disponible. Chaque Première Nation a reçu une 
partie relativement faible selon la zone de ser-
vice de développement économique. Aucun 
montant précis n’a été établi pour la foresterie. 
M. Wilson a réfléchi au concept « régional » dans 
le contexte du nouveau cadre. La signification 
de l’échelle régionale était en voie de se préciser. 
Elle devra tenir compte des concepts des projets 
d’envergure, des résultats mesurables, de l’esprit 
d’entreprise, du capital humain, et de l’accès aux 
ressources.

PARTIE II – POSSIBILITÉS 
DE SOUTIEN POUR LES 

PROJETS AUTOCHTONES 
PAR LES PARTENAIRES

Banque de développement du Canada
M. Patrick Lamarre, Gestionnaire des services 
aux entreprises autochtones

M.  Lamarre a présenté un aperçu de la BDC. Il 
a décrit la BDC comme une société d’État in-
dépendante et a indiqué qu’elle ne recevait pas 
de financement du gouvernement fédéral. Leur 
mission est de créer et de développer les entre-
prises canadiennes grâce à du financement, à 
des capitaux de risque, et à des services de con-
sultation axés sur les petites et moyennes entre-
prises (PME). Dans le cadre de sa réglementation, 
la BDC peut offrir du financement au niveau des 

Premières nations, mais pour des projets comme 
la construction d’un stade de hockey. Toutes 
les activités liées au projet doivent être com-
merciales et le rôle de la BDC est de compléter 
et de maximiser les solutions de financement, 
pouvant représenter jusqu’à 85 % du fonds de 
roulement du projet. Le financement du fonds 
de roulement s’est effectué grâce à un prêt sur 
une période de 3 à 5 ans. M. Lamarre a révélé 
aux participants que son groupe a travaillé avec 
une réserve pour prêts irrécouvrables et qu’il a 
fourni des conseils aux entrepreneurs situés dans 
les réserves. Il y a deux ans, la BDC jouait un rôle 
négligeable pour le financement autochtone, 
rôle qui a considérablement augmenté depuis. 
Ils ont formé des alliances avec 60 sociétés de 
développement de l’avenir communautaire. Il y 
a deux ans, il n’y avait que très peu de commu-
nication, mais aujourd’hui, des partenariats sont 
en place. Un des défis possibles concerne les pre-
scriptions de la Loi sur les Indiens sur ce qui peut 
être utilisé comme capitaux propres. Les autres 
défis visaient le manque de ressources person-
nelles, les fonds communautaires et la gestion 
financière et administrative. Il souligne que, 
grâce à leur Stratégie nationale de consultation 
(SNC), beaucoup de personnes autochtones et 
non autochtones ont pu avoir accès aux services 
d’experts-conseils.

Grâce à l’initiative Capital destiné à assurer la 
croissance des entreprises autochtones, la BDC 
pourrait fournie jusqu’à 25 000 $ pour un dé-
marrage d’entreprise et jusqu’à 100 000 $ pour 
les entreprises existantes. Cependant, M. La-
marre a indiqué que ces montants pourraient 
être dépassés, au besoin. Grâce au programme 
de réserve pour pertes sur prêts, la BDC serait 
en mesure d’octroyer des prêts de 250 000 à 
1 000 000 de dollars à des entreprises à par-
ticipation majoritaire autochtone, dont les im-
mobilisations principales se trouvent dans une 
réserve. L’objectif est de financer les entre-
prises autochtones situées dans les réserves en 
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vertu de conditions commerciales. M. Lamarre 
a également mentionné d’autres initiatives de 
services bancaires offerts aux autochtones par 
la BDC, comme le Fonds de développement des 
entreprises autochtones, le Crédit d’entraide, E-
Spirit, le magazine Envol, le Bulletin des Services 
bancaires aux Autochtones, et les programmes 
d’emplois d’été et de stages pour élèves autoch-
tones.

Commentaires et questions des 
participants

Un participant a demandé des explications sur 
le NCS. M. Lamarre a expliqué qu’il ne s’agit 
pas d’un service de consultation gratuit. Par 
exemple, il a déclaré qu’une consultation pou-
vait porter sur la certification ISO9000 ou pour 
faire passer l’entreprise à un niveau supérieur. Il 
a indiqué que, dans certains cas, les acheteurs 
exigent que les fournisseurs détiennent une cer-
tification ISO afin d’assurer la qualité et la dis-
ponibilité du produit. Il a ajouté que les clients 
qui ont utilisé les services de consultation et de 
financement de la BDC ont récolté des profits 
59 % plus élevés.

Lorsqu’interrogé au sujet du programme E-Spir-
it, M. Lamarre a expliqué que cette initiative a 
été lancée à la suite de l’échec de nombreux dé-
marrages d’entreprises et que le taux d’échec a 
grimpé en conséquence. E-Spirit en est mainte-
nant à sa 11e année d’activité et il fait participer 
500 élèves du secondaire à l’accomplissement 
d’un projet d’entreprise. Les enseignants ont eu 
accès à des ressources et la BDC a fait parve-
nir un ordinateur à chacune des écoles partici-
pantes aux fins de la compétition. Les groupes 
ont également reçu du microfinancement. Au 
cours des 10 dernières années, plus de 5000 
élèves ont participé. L’objectif est de les sensibil-
iser au monde des affaires.

Un participant a indiqué que la BDC a bien été 
accueillie au sein de sa communauté. Il de-
mande s’il était possible d’élaborer un guide sur 

l’accélération des projets et comment obtenir 
l’autorisation du conseil de bande. Il ajoute qu’il 
représente une société forestière souhaitant 
passer à un niveau supérieur tout en devenant 
plus écologique, en effectuant de la recherche et 
du développement pour l’élaboration de produits 
à valeur ajoutée à partir de la scierie, et en pre-
nant de l’essor par l’ouverture d’installations 
secondaires. M. Lamarre a indiqué qu’ils deman-
daient aux résidents des communautés de ren-
dre visite aux directeurs de leur banque pour que 
ceux-ci expliquent le processus. Il indique que 
l’autorisation est parfois longue à obtenir. Cha-
cune des parties du plan du participant nécessite 
une solution particulière. À la lumière du pro-
cessus de certification, ils pourraient demander 
une subvention de manière à couvrir les coûts de 
consultation. La recherche et le développement 
peuvent faire partie de l’actif net d’un prêt. Il 
indique que pour chaque point soulevé, il existe 
une solution.

AGENCE DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DU CANADA (DEC)
M. J.P. Lussier

M. Lussier a indiqué que la mission de DEC est 
de promouvoir le développement économique à 
long terme dans l’ensemble des régions du Qué-
bec. Il a ensuite décrit l’agence, en parlant de 
son approche, des programmes offerts, des ini-
tiatives particulières et des autres programmes 
de DEC. Il a souligné que son objectif était la 
diversification des communautés et la crois-
sance des entreprises et des régions. Il a décrit 
les nombreux outils de DEC, mais il a indiqué 
l’absence d’approche propre au secteur. Finale-
ment, les objectifs sont régionaux avec environ 
40 à 50 interventions axées sur la foresterie an-
nuellement. La foresterie a été traitée comme 
les autres secteurs, comme la fabrication. Il a 
présenté certains exemples de projets de DEC et 
de son rôle dans la diversification des activités 
économiques. 
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Commentaires et question des 
participants

Un participant a parlé de la difficulté de com-
muniquer avec des personnes-ressources de DEC 
ou de la BDC. Il a suggéré l’élaboration d’un ré-
seau d’envois par messagerie pour faciliter la 
communication et les partenariats.

Un autre participant a demandé à M. Lussier de 
présenter davantage d’information au sujet du 
rôle de DEC dans le financement. M. Lussier a 
donné pour exemple une entreprise délaissant 
les combustibles fossiles au profit de la bio-
masse. DEC participerait à toutes les étapes. Qu’il 
s’agisse de la valeur ajoutée à la biomasse ou 
de la vente à une tierce partie, DEC serait con-
cerné dans le processus. M. Lussier n’était pas 
en mesure d’indiquer le financement maximal 
pouvant être attribué.

Un participant a demandé s’il était néces-
saire de présenter deux plans pour approbation 
lorsqu’une communauté présente une idée visant 
une forêt du Canada ou du Québec. M. Lussier a 
révélé que la gestion forestière relève du niveau 
provincial et que la province en est responsable.

Un autre participant a demandé si DEC pourrait 
intervenir dans les secteurs des ressources ou des 
provinces et si ces secteurs étaient admissibles 
à du financement. M. Lussier a répondu qu’ils 
pourraient être admissibles, mais que les com-
munications et les négociations devraient avoir 
lieu avec la province.

REXFORÊT : SOUTIEN POUR LA 
FORMATION EN FORESTERIE 
POUR LES PREMIÈRES NATIONS
M. M. Lamontagne

M. Lamontagne a expliqué que Rexforêt est une 
organisation semi-gouvernementale travaillant 

conjointement avec la province de Québec en 
matière d’activités forestières. Rexforêt travaille 
auprès des Premières nations depuis 15 ans. Il a 
ensuite décrit leur mandat sur la mise en œuvre 
de programmes sylvicoles et de programmes de 
création d’emploi pour le développement de la 
main-d’œuvre autochtone. Rexforêt est tenu de 
rendre compte au Ministère des Ressources na-
turelles et de la Faune du Québec (MRNF)2, qui 
est son principal bailleur de fonds. Il a indiqué 
qu’ils emploient plus de 100 employés au Qué-
bec.

Il souligne que le mandat de Rexforêt est réévalué 
chaque année. Au cours des deux dernières an-
nées, 2,5 M$ ont été attribués aux Premières na-
tions, parmi un budget total de 75 millions de 
dollars. M. Lamontagne indique que Rexforêt ac-
corde beaucoup d’importance à la relation avec 
les Premières nations. Il décrit ensuite le proces-
sus général d’approbation, déclarant que, tous 
les mois de mars, les Premières nations présen-
tent une demande auprès du MRNF pour de la 
formation et que ces demandes sont ensuite 
analysées et classées. Il a indiqué qu’ils étaient 
en mesure de satisfaire la plupart des demandes. 
Pour les projets, 15 % du financement étaient 
demandés aux communautés ou aux entreprises 
en guise de niveau d’effort minimal. Il souligne 
que, dans l’ensemble des situations rencontrées 
jusqu’à aujourd’hui, la communauté a été en 
mesure d’avancer les capitaux d’amorçage ini-
tiaux. Il a précisé comment ce niveau minimal 
d’effort peut contribuer à représenter un niveau 
d’engagement réel dans le projet.

M. Lamontagne a insisté sur l’objectif de Rex-
forêt d’améliorer la participation des Premières 
nations à la gestion forestière par la créa-
tion de nouvelles entreprises. Il a témoigné de 
l’augmentation des entrepreneurs autochtones 
dans le secteur de la foresterie. Les lignes direc-
trices de Rexforêt ont été conçues pour créer un 

2  Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du 
Québec 
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milieu favorable pour les entrepreneurs autoch-
tones et pour la création d’un bassin d’employés 
en foresterie.

Par le biais des programmes de formation en 
deux étapes de Rexforêt, l’accent est mis sur 
l’amélioration de la productivité, de la qualité et 
des méthodes de travail. Il a souligné que la san-
té et la sécurité sont des éléments essentiels tout 
au long du processus permettant d’apprendre un 
métier de manière sécuritaire. Les normes de la 
sylviculture et la productivité sont également 
des éléments importants.

M. Lamontagne indique que des guides sont créés 
pour chacune des séances de formation. Ces 
guides sont complets et précis. Ils ont travaillé 
avec chacune des communautés afin de déter-
miner un formateur autochtone. Il ne s’agit pas 
d’un employé de Rexforêt, mais il représente la 
pierre angulaire pour la réussite du programme. 
Rexforêt a modifié le programme de manière 
à conserver ces formateurs et le taux de réus-
site du programme s’est amélioré. Ils ont réussi 
à en conserver davantage et le taux de réussite 
s’est amélioré davantage. Tous les contremaîtres 
ont complété une formation intense de deux 
semaines se terminant avec un examen. Ils ont 
été évalués en fonction de leurs connaissances 
théoriques et pratiques. Ils ont révélé qu’un coût 
est associé au cours, mais que ces cours étaient 
reconnus par le ministère de l’Éducation.

Il a dressé la liste des programmes pour 2010-11, y 
compris le nombre de personnes y participant, et 
où les gens reçoivent la formation. Il cite Mash-
teuiatsh comme un endroit où le programme 
connait beaucoup de succès. Au fil du temps, le 
taux de décrochage a chuté de  50 % et plus 
à  23 %. Cette baisse s’est produite au moment 
où le programme s’est réorienté de la création 
d’emploi vers le renforcement de la capacité. Il 
a indiqué que les cérémonies de graduation sont 
extrêmement importantes pour les Premières 
nations. Des prix récompensant l’excellence sont 
également remis à certains candidats. 

Commentaires et question des 
participants

Un participant a demandé si un calendrier fixe 
avait été établi. M. Lamontagne a révélé que 
ce n’est pas le cas, et qu’ils ont demandé aux 
communautés de se concentrer sur elles-mêmes 
pendant la période de décisions fédérales de 
mars.

Un autre participant a demandé au sujet de la 
possibilité d’offrir de la formation sur la ma-
chinerie forestière. M. Lamontagne a déclaré 
qu’il existait déjà des programmes de formation 
de ce genre offerts par les commissions scolaires 
et différentes organisations. Si cette solution 
fait augmenter la valeur, Rexforêt l’étudiera.

Un participant a indiqué qu’il participe au pro-
gramme offert par Rexforêt depuis quelques 
années, mais qu’il était maintenant limité par 
les terres disponibles pour suivre la formation. 
De plus, il est difficile de conserver les con-
tremaîtres formateurs autochtones et que les 
formalités administratives sont très exigeantes. 
M. Lamontagne reconnaît que certains secteurs 
nécessitent des améliorations et offre d’en dis-
cuter avec le coordonnateur de programme. Il 
admet que, dans le cas de certaines Premières 
nations, la quantité de forêts disponibles est 
limitée.

Un participant a demandé des informations au 
sujet des coûts de la formation et si le ministère 
de l’Éducation pouvait participer au finance-
ment, puisque le ministère reconnaît certains 
cours offerts. M. Lamontagne a déclaré que la 
formation se donne toujours sur le terrain, à 1 
heure de la communauté, tout au plus, et que 
les coûts varient. Le Ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS)3 ne fournit pas de fi-
nancement, mais le MRNF et Emploi-Québec as-
sument 75 % des coûts.

Un participant a décrit le processus de factura-
tion comme un problème, car celui-ci demande 
beaucoup de temps à accomplir. Sa communau-

3  department of Education
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té étudiait la possibilité d’abandonner le pro-
gramme en raison de la facturation. M. Lamon-
tagne déclare que, dans le cadre du programme, 
ils doivent identifier toutes les heures travaillées. 
Rexforêt est ouvert à une simplification de la 
méthode, mais personne n’a suggéré de nouvelle 
approche. 

Un participant a demandé à propos des don-
nées de suivi concernant le placement profes-
sionnel. Aucun chiffre officiel n’est disponible, 
mais, d’après les observations, dans le cas où le 
formateur est autochtone, le taux de placement 
est de 85 %. 

PARTIE III – SÉANCES EN PETITS GROUPES

En préparation des séances en petits groupes, les participants ont eu à partager leurs expériences, à 
définir les possibilités et à déterminer les besoins des Premières nations du Québec pour :
•	 Développer le capital humain, les compétences et les expériences de travail des jeunes autoch-

tones dans le secteur de la foresterie.
•	 Améliorer la valeur et la gestion des terrains forestiers et des ressources forestières.

Un participant a demandé des éclaircissements par rapport au processus de consultation. La nature 
du processus de consultation est de demander des réponses aux participants, mais leurs questions 
n’ont pas trouvé de réponse. M. Laflamme a indiqué que rien n’a été prévu dans le cadre du nou-
veau cadre. Le PFPN arrive à terme, donc le plan est d’apporter toutes les améliorations possibles. 
Mme Brouillette souligne que depuis de nombreuses années, ils se sont fait dire que les échéances 
annuelles sont trop courtes. De plus, les participants connaissent le secteur et ils devraient être en 
mesure d’identifier les priorités.

Un participant a indiqué le besoin d’aborder les possibilités pour la relève afin de régler les enjeux 
sociaux. M. Laflamme a demandé au groupe de trouver réponse à cette question, en imaginant un 
« monde idéal ».

Un autre participant a indiqué que le cadre était formé de nouveau matériel et qu’ils auraient besoin 
de temps pour l’étudier. 

Un participant de la Première nation Kitcisakik souligne le malaise régnant autour des lignes direc-
trices. Les inquiétudes tournent autour des projets régionaux, des économies de taille, les critères de 
financement et les montants disponibles. Tous les projets de la Première nation Kitcisakik sont axés 
sur la communauté et les initiatives devraient être axées sur le renforcement de l’indépendance des 
Premières nations.

Un autre participant a indiqué qu’ils ne souhaitent pas perdre leur identité communautaire à trav-
ers le développement régional. Les gens ont un grand sentiment d’appartenance par rapport aux 
activités à plus petite échelle.

Un participant a fait part de la grande incertitude qui règne autour des priorités stratégiques. Il a 
demandé combien de temps les Premières nations devraient vivre avec cette situation. Ils ont exigé 
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d’obtenir cette information au sujet des critères utilisés au niveau fédéral pour définir la program-
mation. Ils ont également demandé de connaître la somme du financement qui s’y rattache.  

M. Wilson a indiqué qu’il s’agissait de la première partie d’un processus concurrentiel. Il définit son 
rôle comme étant celui d’assurer le maximum de financement du gouvernement fédéral pour les 
activités forestières autochtones. Cette première série de réunion sert à établir les idées de base. Il 
souhaite définir les importantes possibilités. Il maintient que le SCF est présent pour écouter tous 
les participants. Il présente des exemples tirés des autres ateliers régionaux. En Colombie-Britan-
nique, l’accent a été placé sur les forêts locales. Il y a un intérêt pour la création d’une industrie 
axée sur le bois régional et sur l’habitation. La bioénergie, la vente de la biomasse aux services 
publics, l’écotourisme ont également été proposés. Au Yukon, ils se sont penchés sur l’habitation, 
le chauffage résidentiel, le chauffage communautaire et les partenariats stratégiques avec Parcs 
Canada pour la gestion de l’écosystème. Chacune des juridictions a son propre point de vue. M. Wil-
son a ensuite précisé sa pensée en mentionnant qu’il présenterait l’ensemble de ces points de 
vue au niveau supérieur du gouvernement fédéral afin d’évaluer toutes les solutions possibles. Il a 
déclaré que, si le financement est le même que pour le PFPN, les sommes pourraient être investies 
de manière plus judicieuse. Un échec du PFPN était le manque de fonds perpétuel et l’absence de 
certitude d’une année à l’autre. Les calendriers pluriannuels permettent de réduire la dépendance 
au financement gouvernemental. Grâce à la nouvelle méthode, il doit établir le bien-fondé de 
l’industrie forestière autochtone et doit connaître les possibilités à présenter. Il mentionne que la 
nouvelle approche fonctionnera uniquement si une valeur perceptible en fait partie.

À la suite de la séance plénière, trois petits groupes ont été formés pour discuter des possibilités 
dans le secteur forestier autochtone. Les groupes avaient pour mission de structurer les initiatives 
en répondant aux questions suivantes :
•	 Quelles seraient les possibilités liées à la foresterie qui pourraient contribuer au développement 

économique de votre communauté?
•	 Quels sont les enjeux ou les défis auxquels vous avez dû faire face afin de tirer pleinement 

avantage de ces occasions?
•	 Qui sont vos partenaires qui ont pu rendre ces occasions possibles?

Les rétroactions suivantes ont été présentées par les petits groupes par le biais de notes et dans leurs 
rapports sur la séance plénière.

GROUPE 1
Le premier groupe à se manifester a souligné qu’ils n’ont pas nécessairement respecté les questions 
dans leur intégralité. Ils ont créé la liste suivante :  
•	 Créer une structure ou un fonds afin d’assurer la stabilité de la main-d’œuvre. 
•	 Exporter et créer de la capacité de production 
•	 Fournir des outils de développement, des outils SIG, des cartes, etc.
•	 Garder les ressources humaines en poste.
•	 Établir des partenariats pour la foresterie autochtone pour assurer un mode de financement
•	 Sous-système de biomasse
•	 Réunir l’expertise au sein d’un système de référence unique de manière à ce que les entreprises 

et les conseils de bande puissent utiliser un modèle de réseau d’échange (par exemple, l’Institut 
de développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador (IDDPNQL) 
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Ils ont ajouté que les gens doivent recevoir de l’aide pour l’occupation des terres et ils ont noté une 
grande différence entre les communautés. Les communautés moins développées du point de vue de 
l’économie ne devraient pas être pénalisées. Il a également été mentionné que les initiatives com-
munautaires et les partenariats à plus petite échelle doivent être maintenus en vie, car ils mènent 
à des solutions à long terme. Il est possible que de grands projets puissent forcer la formation de 
partenariats condamnés à ne pas survivre. Un projet forestier à proximité de chaque communauté 
a également été requis. Enfin, ils ont noté qu’il serait important de voir la véritable naissance de la 
foresterie autochtone. Ils ont émis les commentaires suivants.

•	 Créer une structure où les fonds sont disponibles pour les entreprises jusqu’à ce que leur main-
d’œuvre devienne rentable. Cette structure pourrait également assurer la mobilité et la stabilité 
de la main-d’œuvre et offrir un accès à la formation aux travailleurs. Cette structure peut 
également assurer des services postformation (suivi consécutif à la formation).

•	 Créer une structure facilitant le partage de l’expertise entrepreneuriale (principe de la SDEI) et 
qui permet l’exportation de ce principe vers d’autres régions (en assurant la confidentialité). 
Une certification pourrait aussi être pratique. Un centre de référence pourrait également être 
créé où l’expertise pourrait être recueillie, de la même méthode qu’entre les entreprises (entre-
prise à entreprise) ou entre les conseils de bande (conseil de bande à conseil de bande) ou entre 
une entreprise et un conseil de bande (entreprise vers un conseil de bande ou vice-versa).

•	 Financer une structure qui donne accès ou qui fournit des connaissances et des outils de dével-
oppement des terres (SIG, données d’inventaire, cartes de foresterie écologique).

•	 Promouvoir l’accès à la terre (p. ex. représentation des entrepreneurs autochtones à la Table de 
gestion intégrée des ressources et du territoire [TGIRT]4) et au financement, dans le but d’être 
prêt d’ici 2013. Par exemple, conserver un pourcentage des ventes de produits forestiers dans le 
marché libre, qui serait ensuite consacré aux entrepreneures autochtones afin de les aider dans 
leurs travaux de sylviculture.

•	 Les projets doivent également provenir de la communauté. Les projets locaux doivent être re-
tenus puisque les communautés ne se situent pas toutes au même niveau de développement. 
Le dossier sur la biomasse est un bon exemple, car il pourrait aider à satisfaire les besoins de la 
communauté (p. ex. Oujé-Bougoumou) et les intérêts commerciaux pour les communautés qui 
sont plus avancées en matière de développement économique.

•	 Les questions sociales doivent être prises en considération. Pour certaines communautés, les 
enjeux sociaux sont tout aussi importants que le développement économique, sinon plus. Les 
communautés se situent à différents niveaux en matière de développement économique et 
social : ce critère doit être pris en considération.

•	 S’assurer que les préoccupations des communautés ont été comprises en ce qui a trait à 
l’occupation des terres.

•	 Il est important que les projets proviennent des communautés. Les projets d’infrastructure, 
oui, mais dès le début (garder les projets à l’échelle régionale, encourager le sentiment 
d’appartenance).

•	 Investir dans de plus petits projets au départ afin de créer des partenariats à long terme par la 
suite.

4   Integrated Land and Natural Resources Management (ILNRM) roundtables
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•	 Mettre en marche un projet de foresterie autochtone à la lumière du jour – à proximité de forêts 
(600 km2) en vertu de la nouvelle Loi sur les forêts du Québec. Développement des autres res-
sources forestières (bioressources, écotourisme, etc.).

GROUPE 2
Le groupe a déclaré croire que l’accès aux ressources et la commercialisation du bois d’œuvre sont 
d’une grande importance. Ils ont également mis en garde contre la vente de ressources à prix déri-
soire sous l’impulsion du moment, mais plutôt de se concentrer sur les occasions à long terme. La 
biomasse a été citée comme exemple de concept populaire qui ne fonctionnerait pas partout. Le 
nouveau régime forestier du Québec changera les choses et ils indiquent qu’il y a de la place pour les 
Autochtones. Ce groupe identifie aussi l’importance d’une certification forestière, pour la création 
éventuelle d’une marque et d’un logo autochtones. L’accès aux ressources doit aussi être réévalué 
afin d’empêcher que les bois d’œuvre de plus grande valeur d’être vendus pour une fraction du prix. 
Leur dernier point concerne le besoin pour une stratégie de commercialisation du bois d’œuvre. Le 
groupe a présenté les notes suivantes : 

•	 Pour les différents secteurs de la transformation et de l’utilisation du bois d’œuvre, être à l’affût 
des « goûts du jour » (p ex., biomasse forestière) qui ne sont pas nécessairement profitables à 
long terme.

Commercialisation du bois d’œuvre

•	 Créer des relations commerciales. Créer un réseau entre les entreprises privées et autochtones 
plutôt qu’entre les communautés (politique).

•	 Établir des partenariats grâce à des réseaux du savoir et de relations commerciales.
•	 Étudier la possibilité d’une « certification autochtone » pour les produits vendus par les Pre-

mières nations.

Accès aux ressources

•	 Réserver une place pour l’accès aux ressources dans le nouveau plan de foresterie.
•	 Importance de la mise en œuvre de la certification de la foresterie.
•	 Étudier la possibilité d’une « certification autochtone » pour les produits vendus par les Pre-

mières nations.
•	 Développer une meilleure utilisation des arbres, alignée avec les produits transformés.

GROUPE 3
Le groupe a discuté de l’arrivée de la nouvelle loi sur l’aménagement forestier durable (p. ex., forêt 
de proximité) et des lacunes au niveau de la vision commune à cet égard. Ils ont mentionné les 
grandes possibilités qu’entraîne la prise de l’inventaire des ressources. L’évaluation représente des 
années de travail pour les biologistes, spécialistes en SIG et autres experts. D’autres possibilités de 
sylviculture et de déblaiement se trouvent auprès d’Hydro-Québec. Le défi principal perçu est le 
manque d’engagement envers les programmes au sein de la communauté et le manque de savoir 
au sujet du financement à long terme. Des préoccupations ont été soulevées par une communauté 
à propos de la difficulté que constitue la négociation avec Hydro-Québec. Le caractère essentiel 
d’attirer la relève autochtone et de conserver les superviseurs a également été souligné. Le groupe 
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a aussi indiqué que le processus de certification constitue un obstacle. Le processus est trop lourd 
pour les projets et communautés de plus petite taille.

Le groupe a présenté les commentaires et suggestions qui suivent pour l’avancement du projet.
•	 Aménagement du territoire au niveau communautaire, régional et territorial pour commencer 

l’analyse et la documentation des ressources et de la capacité de la communauté.
•	 Inventaire de la formation suivi de programmes de formation ciblée et à long terme.
•	 Bâtir une équipe technique pour effectuer la recherche et l’éducation auprès de différentes 

communautés.
•	 Il y a un besoin pour une organisation comme le conseil forestier de Colombie-Britannique, de 

manière à avoir une entité pouvant planifier les contrats. Ceci permettrait aux Premières na-
tions concernées dans le secteur forestier d’être entendue lorsque nécessaire.

•	 De plus, la règlementation du Québec (Bureau de normalisation du Québec [BNQ]) encadrant 
les communautés effectuant du débroussaillage et du déboisement commercial indique que 
les communautés doivent être certifiées. Le coût de certification (environ 8 000 $) représente 
un inconvénient pour plusieurs communautés, ainsi que le temps et la quantité de documents 
exigés. Fournir le financement ou l’assistance dans le but d’obtenir la certification des commu-
nautés qui pourraient tirer profit de cette activité économique.

•	 Fournir de l’information aux communautés au sujet des sources de financement des pro-
grammes, comme le programme pour les espèces en péril. Ceci pourrait avoir un effet positif sur 
la relève en ce qui a trait à leur niveau d’intérêt et d’engagement.

Ultérieurement, le groupe a du présenter davantage de commentaires et d’observations, les points 
suivants ont été soulevés :
•	 Mettre en place une base de données sur les compétences afin de savoir les compétences 

existantes au sein des autres communautés.
•	 Nous avons besoin d’un budget pour les réunions du comité d’experts de l’IDDPNQL.
•	 Des consultations doivent avoir lieu entre les deux paliers de gouvernement. Il est important de 

savoir ce qui change dans la nouvelle loi. 
•	 Les projets financés par les communautés peuvent représenter un facteur limitant.
•	 Il a été suggéré qu’une autre réunion d’information soit tenue après la définition des référenc-

es de base pour l’initiative concernant la foresterie autochtone. Les gens doivent savoir où 
présenter les demandes de financement de projet.

•	 Il n’y aura plus de programme comme le Programme forestier pour les Premières nations (PFPN) 
consacré à la gestion forestière.

•	 Étudier les budgets pour la tenue des réunions provinciales annuelles comme celle-ci.
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PARTIE IV – 
PRÉSENTATION

PROJETS PILOTES DE 
PARTENARIATS ET D’INITIATIVES 
AUTOCHTONES
M. André Benoit, Gestionnaire de projet, SDEI

M. Benoit a présenté cette initiative et a décrit 
comment elle est passée d’un projet de petite 
taille à un projet d’envergure grâce à l’ouverture 
aux ressources naturelles. Il indique que le pro-
gramme a commencé en raison de la flexibilité 
des programmes et dans l’esprit de gens qui y 
travaillent. Il a discuté du contexte entourant le 
secteur forestier Mashteuiatsh, le noyau formé 
des entreprises performantes, et de comment 
40 % des emplois proviennent du secteur privé. 
Antérieurement, la communauté reposait prin-
cipalement autour des lacs. Il souligne que les 
discussions traitaient habituellement de démar-
rage d’entreprises, mais qu’en fait il est plus 
facile d’aider les entreprises qui traversent une 
crise temporaire. Dans cette communauté en 
particulier, des entreprises avaient été fermées 
et les gens se demandaient comment la produc-
tion pouvait reprendre. Avant cette initiative, 
75 % des emplois au sein de la communauté 
étaient obtenus par l’intermédiaire du conseil de 
bande. À présent, 75 % des emplois proviennent 
du secteur privé. La stratégie était d’identifier un 
noyau d’entreprise performante et c’est ce qui 
fit toute la différence. 

Le succès de la création d’emploi de cette ini-
tiative a été rendu possible grâce à l’innovation 
technique et de meilleurs taux d’efficacité. Une 
grande partie du mandat du projet était de créer 
des emplois durables et d’entretenir de bonnes 
relations avec la clientèle. Il met en garde contre 
le changement régulier de clientèle et a salué 
les travaux qui ont été entrepris pour bâtir ces 
relations. Dans leur modèle, le réseautage est 
une pierre angulaire et il est appliqué à toutes 
les étapes du cycle économique. Les partenari-

ats stratégiques ont aussi été déterminés comme 
étant essentiels à la réussite. M. Benoit a indi-
qué que la confiance se développe lentement et 
qu’elle nécessite l’ouverture d’un dialogue avec 
ce groupe d’entreprise. La formation était néces-
saire à tous les niveaux, non seulement au niveau 
opérationnel. La formation était aussi nécessaire 
dans le cadre du renforcement de la capacité. 
Il décrit comment ils ont défini une liste des 
entreprises régionales dans le but de découvrir 
des possibilités. Les entreprises qui n’ont pas fait 
l’objet d’études ont été considérées comme des 
possibilités. Cette carte décrit comme une image 
de tous les champs d’application potentiels liés 
aux industries forestières.

Il a ensuite poursuivi son énoncé sur l’importance 
des partenariats. Par exemple, il y avait une sci-
erie sous séquestre au sein de la communauté, 
mais ses services étaient en demande. Le volume 
total de planage et de séchage était réalisable. 
Lorsqu’elle reprit ses activités, de nombreux cli-
ents souhaitaient acheter ses services. Il s’agit 
d’une ressource importante. Son groupe les a 
approchés et leur a demandé ce dont ils avaient 
besoin. Ils n’ont pas offert de service d’expert-
conseil. Ils ont aidé l’entreprise à développer des 
services techniques et des services de commer-
cialisation. Il souligne que son groupe avait ac-
cès à des connaissances et qu’il a pu fournir de 
l’information à propos de la capitalisation et du 
financement.

M. Benoit a indiqué qu’ils ne forment pas une 
grande structure. Ils accueillent les gens lorsque 
ceux-ci sont prêts. L’objectif est de créer une 
masse critique au sein du marché. Le processus 
continue de renforcer les liens commerciaux et 
d’évoluer vers une deuxième phase. Le modèle de 
gestion n’était pas une structure coûteuse, mais 
elle était axée sur l’ouverture et l’engagement.  

Commentaires et questions des 
participants

Un participant demande à M. Benoit d’expliquer 
la relation entre les quatre communautés et le 
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conseil tribal. M. Benoit répond que le proces-
sus a demandé 18 mois de travail. Des réunions 
initiales ont été tenues avec deux communautés 
et, ensuite, une présentation faite par un agent 
de développement économique a eu lieu l’année 
dernière. Le processus a dû être perçu comme 
un processus d’ouverture et d’assistance pour 
aider les gens à se rendre aussi loin que possible. 
Il était sûr que ce projet s’adresse à tous si les 
discussions peuvent être entamées. Il a été in-
spiré par le projet Whitefeather, où 60 % de la 
population était âgée de 15 ans et moins. Cette 
Première nation a été en mesure d’accéder aux 
ressources et à la main d’œuvre. Faire confi-
ance à une équipe de gestion forte est égale-
ment essentiel. Il a trouvé ce projet inspirant, car 
l’entrepreneuriat au Québec était en chute, mais 
que le contraire est aussi vrai pour les Premières 
nations.

Un participant a posé une question au sujet 
des ressources nécessaires pour qu’une com-
munauté puisse transformer les produits. L’accès 
à d’importants capitaux est nécessaire. Par ex-
emple, Whitefeather a conclu une entente avec 
le Japon, le marché le plus exigeant au monde, 
avec l’aide de la Finlande. M. Benoit convient que 
l’accès aux capitaux est nécessaire. Il exprime 
aussi un besoin pour des capitaux de risque pour 
le secteur de la foresterie autochtone. 

Une question a été soulevée au sujet du noyau 
d’entreprises et du lien qui les unit. M. Ben-
oit a expliqué qu’un forum de 5 entrepreneurs 
s’est réuni pour déterminer s’ils avaient intérêt 
à travailler ensemble. Les premiers échanges 
d’information étaient non structurés. Chacun 
d’entre eux apportait de nouveaux éléments. Il 
explique comment un d’entre eux connaissait le 
marché nord-américain et l’autre le marché eu-
ropéen. L’ouverture a été un élément clé. Il y a 
aussi une rencontre générale de la communauté. 
Graduellement, une expertise s’est établie et il a 

senti que le secteur s’adaptait aux personnes qui 
souhaitent y travailler.

Un autre participant a posé une question sur 
la formation en sylviculture. Il demande si les 
ressources sont aussi faciles à obtenir que les 
ressources financières. M. Benoit souligne qu’ils 
ne possédaient pas les ressources eux-mêmes. 
Il était nécessaire de trouver les entrepreneurs 
qui possèdent ces aptitudes. Les entrepreneurs 
n’aiment pas se faire dire non, ils n’aiment pas 
entendre non, ils côtoient le risque, et ils sont 
plus ouverts. Il explique que les entrepreneurs ne 
respectent pas toujours les règles, mais qu’ils ont 
réussi à faire bouger les choses.

Un participant souhaitait en savoir plus sur la 
formation. M. Benoit souligne l’importance du 
mentorat. Il raconte qu’un ami a cédé une ex-
cellente entreprise à ses enfants. Après un an, 
il a dû revenir à la barre de l’entreprise. Il avait 
oublié de transférer son expertise. Il n’avait pas 
encadré son fils. Il y avait une génération en 
place prête pour le transfert, mais il manquait 
l’encadrement et le mentorat.

Le présentateur ajoute qu’il était au courant 
d’un débat traitant de la question si les entre-
prises devaient rester dans la communauté. Il 
note qu’il est essentiel que les entreprises ré-
alisent des profits et qu’elles ne réutilisent pas 
toujours les mêmes fonds. Si une communauté 
possède les moyens, ils pourraient les réinvestir 
dans les services. Pour voir chaque dollar, les 
intermédiaires ont dû être éliminés en cours de 
route.

Il a noté que le conseil économique a mandaté 
le travail et qu’ils n’avaient pas demandé la per-
mission à qui que ce soit. Ils se sont rendus di-
rectement au Conseil de foresterie autochtone 
et non pas aux conseils de bande. L’élément 
le plus important a été l’esprit d’entreprise.  
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PARTIE V – CONCLUSION 
ET OBSERVATIONS 

FINALES

CONCLUSION

M. Laflamme déclare qu’il fournira un sommaire 
de ce qui a été entendu en tant que représent-
ant de RNCan. Les discussions précédentes ont 
principalement traité du manque de finance-
ment et le besoin d’une intervention fiduciaire 
dans le contexte de la crise forestière. Le groupe 
a entendu les discussions sur la fin du PFPN et 
sur le nouveau processus. Aucune enveloppe 
budgétaire précise n’a été révélée pour la for-
esterie autochtone et le besoin de financement 
pour conserver le personnel a été pris en note. 
Il a également été souligné que la concurrence 
entre les régions dans les projets devrait être 
évitée. Des questions ont aussi été soulevées par 
rapport aux nouvelles conditions et aux change-
ments aux conditions et aux conditions en ré-
férence dans les 5 piliers. Une demande pour 
un réseau de communication rapide ou une 
fenêtre d’entrée pour un accès à AINC a égale-
ment été exprimée. À la suite de la présentation 
de Rexforêt, le problème de la charge de travail 
administratif excessive a été soulevé. La dif-
ficulté de conserver les contremaîtres, qui sont 
payés moins que les étudiants, a été identifiée. 
De la frustration a également été manifestée 
en lien aux conditions d’éligibilité au nouveau 
cadre de travail. Les enjeux concernant la relève 
ont également été débattus. Le groupe a aussi 
exprimé un intérêt envers le niveau de dével-
oppement économique et social de chacune des 
communautés. Finalement, certains ont deman-
dé de conserver le PFPN et ont demandé de faire 
preuve d’ouverture par rapport à des projets 
hors réserves. 

À partie des réunions en petits groupes, il a 
identifié les meilleures idées. Il est important 
que les projets proviennent de communautés. 
Il est aussi important d’obtenir le financement 

pour les projets durables et les partenariats à 
long terme. La commercialisation du bois a aussi 
été perçue comme un important moyen de créer 
des liens entre les entreprises et la communauté. 
L’importance de la certification et de la possible 
certification autochtone a été définie. Les com-
munautés doivent être prêtes pour l’entrée en 
vigueur du nouveau régime forestier en 2013. 
Par exemple, des consultations avec les deux 
paliers de gouvernement pourraient être tenues 
afin que les Premières nations connaissent ce 
qui a été modifié dans la nouvelle Loi. Il sou-
ligne que l’accès aux terres a été abordé le jour 
précédent. Aussi, il faudrait prévoir des budgets 
pour tenir des réunions provinciales annuelles 
comme celle-ci et pour celle du Comité expert 
de l’IDDPNQL. Il est suggéré d’avoir une autre 
rencontre d’information après que les balises 
seront définies pour une nouvelle initiative en 
foresterie autochtone. Il faut savoir où présenter 
les demandes de financement de projets. Finale-
ment, les groupes ont décrit le besoin de retenir 
les services de spécialistes à long terme, comme 
des biologistes et des experts en SIG. Un partici-
pant a aussi mentionné qu’une base de données 
sur les compétences liées à la foresterie devrait 
être mise en œuvre.

De plus, M. Laflamme a indiqué les prochaines 
étapes :
•	 Un compte rendu de l’atelier de Québec sera 

produit et envoyé aux participants qui pour-
ront alors commenter. Il inclura une liste des 
participants et des principaux contacts aux 
ministères.

•	 Un rapport synthèse des huit ateliers ré-
gionaux sera produit lequel servira à définir 
les balises d’une nouvelle initiative en for-
esterie autochtone (IFA).

•	 Une demande sera soumise au Ministère des 
Affaires indiennes et du Nord Canada pour 
une IFA.

•	 Les résultats seront par la suite communi-
qués aux communautés autochtones et ses 
partenaires

•	 Mise en œuvre selon les résultats obtenus.
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Un participant a exprimé comment ils se sen-
taient perdus au départ. Il considère maintenant 
que le nouveau cadre est beaucoup plus précis, 
mais des questions demeurent en suspens au su-
jet des règles du jeu et des conditions.

Un autre participant a souligné qu’en raison de 
la nature sans but lucratif de l’organisation, leur 
capacité à mettre la main sur des capitaux de 
risque est limitée.

OBSERVATIONS FINALES
M. Brian Wilson, Ressources naturelles Canada
Mme Lorraine Brouillette, Affaires indiennes et 
du Nord Canada

M. Wilson a souligné le caractère unique de cha-
cune des régions en ce qui a trait aux capacités, 
intérêts et possibilités. Il juge que les possibilités 
superficielles ressortiraient du lot très rapide-
ment. Il a également manifesté son intérêt en-
vers la valorisation de la foresterie autochtone. 
Il a déclaré qu’il présentera les initiatives au 
comité interministériel pour obtenir le finance-

ment pour l’industrie forestière autochtone. 
Finalement, il espère que le financement dis-
ponible sera au même niveau ou plus élevé que 
celui du PFPN. Il reconnaît le besoin pour une 
meilleure collaboration et communication avec 
les gouvernements. M. Wilson souhaite qu’à la 
même date l’an prochain, une vision commune 
du cadre et quelques réussites aient déjà été ré-
alisées. Il a décrit comment le portrait politique 
du Québec se transforme et que les possibilités 
actuelles n’existent pas ailleurs. 

Mme Brouillette remercie le groupe pour sa pa-
tience et sa générosité. Elle explique que présen-
terait le travail du groupe à AINC. Il indique le 
succès de la démarche consistant à prendre le 
temps de réfléchir à l’endroit où une commu-
nauté souhaite se retrouver dans 5 ans. Elle in-
siste sur le fait que le PFPN prend fin et qu’ils 
ont tenté d’être aussi transparents que possible. 
Elle croît que les possibilités et les défis ont été 
identifiés au cours de l’atelier. En conclusion, elle 
affirme au groupe qu’elle est fière de ce que le 
groupe a accompli pendant la tenue de l’atelier.
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